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�	Le 15 mars 2001



Par courriel et par messagerie



Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2





OBJET :	Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité

Dossier de la Régie :  R-3401-98

	Notre dossier :  S-24575/JL/NL







Chère consoeur,



Vous vous souviendrez que le RNCREQ avait été autorisé par la décision D�2000�214 de la Régie à poser à Hydro-Québec la question supplémentaire suivante :

	“18.1.1a)  Est-ce que, dans le cadre de la présente demande, Hydro-Québec propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor où les chemins existants sont limités à un seul corridor?  Le cas échéant, veuillez identifier les investissements proposés qui sont de cette nature.”



	Incertaine de ce que le RNCREQ entendait par “corridor”, “chemin” et “chemins existants limités à un seul corridor”, Hydro-Québec a répondu à la question supplémentaire 18.1.1a) du RNCREQ, en date du 20 décembre 2000, à la page 5 de 13 de la pièce HQT-13, Document 14.2, de la façon suivante :

�“Hydro-Québec ne peut répondre à cette question imprécise.  Est-ce que le RNCREQ désire avoir plus de détails sur les investissements liés aux projets de bouclage?”



Par lettre datée du 4 janvier 2001, le RNCREQ a reformulé sa demande de renseignements 18.1.1a) (Document 1, section 2, question 3) de la façon suivante :

“Parmi les investissements dont elle demande l’approbation de la Régie dans la présente cause tarifaire, lesquels de ces investissements sont reliés à la politique de créer un deuxième corridor là où les chemins déjà existants sont limités à un seul corridor?”



	Par sa lettre du 22 janvier 2001, en réponse complémentaire à la demande de renseignements 18.1.1a) du RNCREQ, Hydro-Québec a rappelé à la Régie et aux intervenants dont le RNCREQ, sa réponse à la question 8.1 de la Régie (pièce HQT-13, Document 1.2, page 12 de 41) à l’effet qu’Hydro-Québec ne demande à la Régie, pour l’instant, aucune approbation spécifique pour ses projets d’investissements en 2001 puisqu’ils seront probablement tous réputés prudemment acquis et utiles par l’application de l’article 164.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie.



	En conséquence de ce qui précède, la réponse d’Hydro-Québec à la question 18.1.1a) du RNCREQ est : Non.



	Par sa décision D-2001�49 du 14 février 2001, la Régie a demandé à Hydro-Québec d’intégrer la réponse ci-haut qu’elle a donnée par sa lettre du 22 janvier 2001 sous forme de pièce au dossier et d’en transmettre copie à la Régie et aux intervenants.



	Hydro-Québec donne suite à cette décision en complémentant la réponse à cette question 18.1.1a) du RNCREQ et en déposant la présente pièce HQT-13, Document 14.2, révisée en date 14 mars 2001.



	Copie de la présente lettre et de la pièce HQT-13, Document 14.2, révisée est envoyée, ce jour, aux intervenants dont les noms apparaissent à la liste en annexe.



� 	Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.





	MARCHAND, LEMIEUX











		F. Jean Morel

FJM/cl



Pièce jointe



c.c	Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe)
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